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I - ENSEIGNEMENTS (DEUX CENT CINQUANTE HEURES ENVIRON) 
 

A) Enseignements de base  
 
- Anatomie chirurgicale ;  
- Acte opératoire, méthodologie chirurgicale ;  
- Pathologie générale ;  
- Traumatologie ;  
- Urgences chirurgicales non traumatiques. 

 
B) Enseignements spécifiques  

 
Enseignements dispensés dans le cadre de la formation théorique du diplôme d’études 
spécialisées ou du diplôme d’études spécialisées complémentaires pour lequel est agréé 
le service dans lequel l’interne est affecté. 
 
II - FORMATION PRATIQUE  
 

A) Huit semestres dans des services agréés pour l’un des diplôme d’études 
spécialisées ou des diplômes d’études spécialisées complémentaires de la 
discipline des spécialités chirurgicales, dont : 

  
- un semestre au moins dans les services agréés pour le diplôme d’études 
spécialisées de chirurgie générale, mention chirurgie osseuse ;  
- un semestre au moins dans des services agréés pour le diplôme d’études 
spécialisées de chirurgie générale, mention chirurgie viscérale. 
 

B) Deux semestres dans des services agréés pour la spécialité ou pour une autre 
spécialité.  

 


